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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

insecticides
Question écrite n° 93962

Texte de la question

M. Robert Lecou appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'examen avant le
31 décembre 2005, par la Commission européenne, de l'autorisation de recourir ou non aux produits
insecticides comportant du fipronil ou de l'imidaclopride (Régent TS et Gaucho). Je crois savoir que l'autorisation
du Régent TS a, certes, été suspendue, par le Gouvernement français, dès le 23 février 2004, et que cette
suspension vaut jusqu'à l'achèvement de la procédure européenne d'évaluation des risques sanitaires de ces
substances. Il semblerait que le remplacement de ces molécules se fassent par la clothianidine utilisée,
notamment dans le Poncho-Maïs, a priori plébiscitée par les producteurs de maïs et dénoncée par les
apiculteurs qui rapportent le risque de dangerosité pour l'environnement et la faune non cible comme les
abeilles. Il souhaite connaître les mesures qu'entend prendre le ministre pour d'une part faire connaître les
arguments que défendra la France face à la Commission européenne ; et par ailleurs, quelles sont les mesures
qui seront prises par le ministre pour interdire sur le territoire français la commercialisation et l'utilisation de
produits comportant du fipronil ou de l'imidaclopride et quelle est la position du ministre face à la clothianidine.

Texte de la réponse

La suspension de la mise sur le marché de la spécialité Gaucho pour le traitement des semences de maïs est
effective depuis le 25 mai 2004. De même, l'interdiction d'utilisation des produits phytopharmaceutiques à base
de fipronil a été confirmée par l'arrêté ministériel du 19 avril 2005. Ces décisions ont été prises sur la base de
l'article L. 110-1 du code de l'environnement relatif au principe de précaution. En 2004, dans le cadre de
l'évaluation scientifique des substances actives phytosanitaires au niveau communautaire, les autorités
françaises ont proposé de ne pas inclure le fipronil sur la liste des substances actives phytosanitaires autorisées,
compte tenu de préoccupations majeures pour l'environnement, les espèces sauvages (organismes aquatiques,
oiseaux et mammifères sauvages) et plus spécifiquement l'entomofaune. L'autorité européenne de sécurité des
aliments (AESA) a rendu son avis sur le fipronil à la Commission européenne au mois d'avril 2006. Dans ces
conditions, la proposition de la Commission européenne quant à l'opportunité d'inscrire cette substance active
sur la liste des substances autorisées devrait être disponible pour la fin de l'année. L'imidaclopride, substance
active du Gaucho, est également en cours de réévaluation au niveau communautaire. L'État membre rapporteur,
l'Allemagne, a rendu ses conclusions à IAESA en juin 2005. L'AESA pourrait rendre son avis sur cette
substance active à la fin de l'année. Au mois de janvier dernier, à la suite des résultats favorables de l'évaluation
scientifique communautaire, la clothianidine a été inscrite sur la liste des substances actives autorisées dans
l'Union européenne. En France, les dossiers des produits phytopharmaceutiques contenant la substance active
clothianidine ont été soumis à la Commission d'étude de la toxicité, structure nationale d'évaluation des risques
scientifiques jusqu'au 30 juin 2006. Les compléments requis par cette commission ont été examinés en juin,
ainsi que par le comité d'homologation. À ce jour, aucune proposition de décision sur ces produits n'a été
présentée au ministère de l'agriculture et de la pêche. En application des dispositions de la loi d'orientation
agricole du 5 janvier 2006, l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA), nouvelle instance
d'évaluation des risques et des bénéfices pour les produits phytopharmaceutiques depuis le 1er juillet 2006,
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sera saisie de ces dossiers dans les prochaines semaines.
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